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INFORMATION PRESSE 
 

 

Héricourt, le 8 février 2016 
 
 
 

 

Information sur les résolutions qui seront soumises à 
l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 

groupe GAUSSIN le 15 mars 2016 

 

 
GAUSSIN SA (ALGAU - FR0010342329) annonce que le conseil d’administration de la société, réunie 
le 4 février 2016, a décidé de convoquer une Assemblée générale mixte, ordinaire et 
extraordinaire le 15 mars 2016 au siège de la société à Héricourt (Haute-Saône). La convocation et 
les résolutions qui seront soumises à l’Assemblée générale sont publiées ce jour au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires (BALO).  
 
L’objectif de l’AGE est double : 

 
(i) Permettre aux partenaires industriels avec lesquels négocie, ou serait amené à négocier la 
société, de participer dans les meilleurs délais à des augmentations de capital à un cours d’action 
de 2,00 € minimum, en autorisant : 
 

- des délégations au conseil d’administration à procéder à des augmentations de 
capital avec suppression de droits préférentiels pour un maximum de 15 millions 
d’actions à un cours d’action de 2,00 € minimum, au profit de deux sociétés 
d’envergure internationale.  

 
(ii) Apurer complètement le report à nouveau et réduire le nominal de l’action : 
 

- le nominal de l’action passerait de 1€ à 0,20 cts par absorption partiel du report à 
nouveau, 

- une modification du capital social, des statuts et des délégations,  

- l’apurement complet du report à nouveau sur le poste « Prime d’émission ». Cette 
opération n’impacte pas le montant des fonds propres. 

 
 

La convocation et les résolutions peuvent être consultées sur le site du BALO. 
 

 

Par ailleurs, la société LEADERLASE filiale du Groupe GAUSSIN, convoque le même jour une 

Assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire, à Héricourt pour voter : 

 

- des délégations au conseil d’administration de procéder à des augmentations de 
capital avec suppression de droits préférentiels pour un maximum de 10 millions 
d’actions à un cours d’action de 2,50 € minimum, au profit de deux sociétés 
d’envergure internationale.  
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Prochains rendez-vous 

 

Publication des résultats 2015 : le 28 avril 2016 

 

 

A propos de GAUSSIN 

GAUSSIN MANUGISTIQUE® est spécialisée dans l’audit des process de manutention et la réalisation de 

systèmes sur roues pour la mise en place et le transport de charges lourdes, volumineuses ou délicates. Avec 

plus de 50 000 véhicules de manutention à travers le monde, GAUSSIN Manugistique bénéficie d'une forte 

notoriété sur quatre marchés en pleine expansion : l'Energie, le Transport, l’Environnement et  les Matières 

Premières. GAUSSIN MANUGISTIQUE® est coté sur Alternext depuis le 16 juin 2010.Les actions GAUSSIN sont 

cotées, depuis le 20 juillet 2012, sur le groupe de cotation E2 (Offre au public), depuis l’obtention du Visa 

AMF n°12-360 en date du 17/07/12 sur le Prospectus, disponible sans frais sur www.gaussin.com. 

 

Contacts 

 

GAUSSIN  

Christophe Gaussin, invest@gaussin.com   

+33(0)3.84.46.13.45   

 

Ulysse Communication 

Nicolas Daniels, ndaniels@ulysse-communication.com 

+33(0)6.63.66.59.22 

 

Retrouvez toute l’information GAUSSIN sur www.gaussin.com 
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